
GROUPE TMX INC. 
(la « société ») 

 
CHARTE DU CONSEIL 

 
1. Généralités 

Le conseil d’administration de la société (le « conseil ») a pour principale responsabilité 
la régie et la gérance de la société. 
 
Le conseil mettra sur pied une équipe de direction compétente chargée de la gestion des 
activités courantes de la société et surveillera et supervisera la manière dont cette équipe 
gère l’entreprise de la société. Le conseil surveillera les systèmes de gouvernance ainsi 
que les systèmes de contrôle et de présentation de l’information financière pour s’assurer 
que la société présente aux actionnaires de l’information financière appropriée et juste et 
qu’elle applique les principes de déontologie et de droit dans la conduite de ses affaires. 
 
Le conseil s’acquittera de son mandat directement et par l’intermédiaire de ses comités, 
soit le comité des finances et de la vérification, le comité des ressources humaines, le 
comité de gouvernance et le comité du marché du capital de risque public (et des autres 
comités qu’il forme à l’occasion). 
 
2. Nomination et supervision de la direction 

Le conseil aura les responsabilités suivantes : 
 

• Nommer le chef de la direction et les autres principaux dirigeants faisant 
partie la haute direction, leur fournir avis et conseils, surveiller le 
rendement du chef de la direction en fonction d’objectifs généraux établis 
conjointement avec lui et visant l’optimisation de la valeur de 
l’investissement des actionnaires, et approuver la rémunération du chef de 
la direction. 

• Élaborer un processus approprié de planification de la relève de la 
direction. 

• Délimiter les responsabilités du conseil et celles de la direction et définir 
les limites des pouvoirs délégués à cette dernière. 

• S’assurer, dans la mesure du possible, que le chef de la direction et les 
autres membres de la haute direction sont intègres et créent une culture 
d’intégrité dans l’ensemble de la société. 



• Examiner et étudier aux fins d’approbation toutes les modifications ou 
dérogations importantes proposées par la direction par rapport à la 
stratégie établie, aux budgets d’immobilisations et d’exploitation ou aux 
questions de politiques. 

3. Planification stratégique et gestion des risques 

Le conseil aura les responsabilités suivantes : 
 

• Mettre en œuvre un processus de planification stratégique et examiner puis 
approuver chaque année un plan stratégique et une vision pour la société 
qui tiennent compte, entre autres choses, des occasions d’affaires qui se 
présentent à la société et des risques auxquels est exposée son entreprise à 
court et à long termes; 

• Examiner et approuver le plan stratégique et le plan d’exploitation de la 
direction pour veiller à ce qu’ils reflètent la vision de la société. 

• Surveiller le rendement de la société en fonction des plans stratégiques à 
court et à long termes et des objectifs de rendement annuels. 

• S’assurer de la mise en place d’un système de gestion servant à déterminer 
les principaux risques auxquels la société et son entreprise sont exposées 
et la mise en œuvre de mesures appropriées pour surveiller ces risques et 
les atténuer. 

• S’assurer de la mise en place de mesures pour répondre et se conformer 
aux exigences des organismes de réglementation compétents ainsi qu’à 
celles des lois, notamment les lois sur les sociétés et sur les valeurs 
mobilières. 

• S’assurer de la mise en place de procédés permettant de respecter les 
règlements administratifs et les codes de déontologie de la société, toutes 
les ordonnances de reconnaissance et de dispense émises à l’égard de la 
société par les autorités en valeurs mobilières compétentes, ainsi qu’avec 
toutes les autres politiques et méthodes importantes. 

4. Présentation et gestion de l’information financière 

Le conseil aura les responsabilités suivantes : 
 

• Approuver les états financiers de la société et examiner et surveiller le 
respect par la société des exigences applicables en matière de vérification, 
de comptabilité et de présentation de l’information financière. 



• Approuver les budgets annuels d’exploitation et d’immobilisations.  

• S’assurer de l’intégrité des systèmes de contrôle interne et d’information 
de gestion de la société. 

• Examiner les résultats d’exploitation et le rendement financier par rapport 
à la stratégie, aux budgets et aux objectifs établis. 

• Examiner et évaluer annuellement la pertinence du mandat du comité des 
finances et de la vérification. 

5. Communications avec les actionnaires 

Le conseil aura les responsabilités suivantes : 
 

• S’assurer de la mise en place par la direction d’un système assurant 
l’efficacité des communications de la société, notamment des mesures 
pour assurer la cohérence, la transparence, la régularité et l’à-propos de 
l’information communiquée au public. 

• Approuver l’adoption d’une politique d’information traitant, entre autres, 
de la confidentialité de l’information portant sur l’entreprise de la société. 

• Rendre compte aux actionnaires, une fois par année, de la gérance du 
conseil au cours de l’année précédente. 

• Établir des critères pertinents pour évaluer le rendement de la société par 
rapport aux attentes des actionnaires et s’assurer de la mise sur pied par la 
société d’une tribune pour les actionnaires. 

6. Gouvernance 

Le conseil aura les responsabilités suivantes : 
 

• Adopter des méthodes appropriées de gouvernance, notamment des 
pratiques assurant l’indépendance du conseil par rapport à la direction et 
aux administrateurs non indépendants. 

• Former des comités et approuver leur mandat respectif ainsi que les limites 
des pouvoirs délégués à chacun d’entre eux. 

• Lorsque nécessaire, établir un comité pour la recherche d’un chef de la 
direction, ou demander au comité de gouvernance ou au comité des 
ressources humaines de recommander à l’approbation du conseil un 
candidat pour nomination au poste de chef de la direction. 



• Déterminer les compétences et aptitudes requises des membres du conseil. 

• Élaborer un processus approprié pour évaluer régulièrement l’efficacité du 
conseil et de son président, de tous les comités du conseil et de leur 
président respectif ainsi que de tous les membres du conseil et des 
comités. 

• Vérifier annuellement si deux membres du conseil ou plus sont 
administrateurs d’une autre société (à l’exception des filiales de la société) 
et s’il y a lieu de modifier la composition du conseil afin d’éliminer ces 
liens. 

• Approuver la nomination des administrateurs. 

• Examiner le montant de la rémunération et le mode de rémunération des 
administrateurs afin de déterminer si la rémunération est adéquate et de 
s’assurer qu’elle reflète de manière réaliste les responsabilités et les 
risques associés à ces fonctions. 

• Se réunir hors de la présence des membres de la direction ou des 
administrateurs non indépendants. 

• Fixer le nombre minimal de réunions du conseil et de ses comités 
auxquelles les membres du conseil devraient assister, sans perdre de vue le 
principe selon lequel le conseil estime que tous les administrateurs 
devraient assister à toutes les réunions du conseil et de chacun des comités 
auxquels ils siègent, et passer en revue au préalable tous les documents 
relatifs à ces réunions. 

7. Codes de déontologie 

Le conseil aura les responsabilités suivantes : 
 

• Adopter un code de déontologie du conseil ainsi qu’un code de 
déontologie des employés (collectivement, les « codes de déontologie ») et 
s’assurer que chacun se conforme à ces codes. 

• Approuver les dérogations à l’application des codes de déontologie et 
s’assurer que ces dérogations sont signalées dans le rapport annuel ou la 
circulaire d’information de la direction de la société. 

8. Le président du conseil 

Le président du conseil est choisi par le conseil parmi les administrateurs élus par les 
actionnaires. Il guide le conseil dans l’acquittement efficace de ses responsabilités et il 



collabore avec le chef de la direction afin de s’assurer que l’organisation assume ses 
responsabilités envers les parties intéressées, dont les actionnaires, les employés, les 
clients, les gouvernements et le public. Le même administrateur ne peut cumuler les 
fonctions de président du conseil et de chef de la direction. 
 
Le président du conseil aura les responsabilités suivantes : 
 

• Diriger efficacement le conseil de façon à maintenir l’indépendance de 
celui-ci par rapport à la direction en s’assurant que le conseil tienne 
régulièrement des réunions sans la présence de membres de la direction et 
des administrateurs non indépendants et puisse retenir les services de 
vérificateurs indépendants au besoin, sous réserve des approbations 
exigées par le conseil. 

• Élaborer un processus visant à régir les travaux du conseil, notamment : 

o planifier les réunions du conseil et de ses comités, en collaboration 
avec le secrétaire de la société; 

o présider toutes les réunions du conseil; 

o encourager la participation de tous, stimuler la discussion, 
rechercher le consensus et veiller à la clarté dans le cadre de la 
prise de décisions; 

o établir l’ordre du jour des réunions du conseil en tenant compte des 
suggestions des autres membres du conseil et de la direction; 

o en collaboration avec le secrétaire de la société, veiller à ce que le 
conseil reçoive de l’information pertinente et opportune; 

o s’assurer que le conseil bénéficie du soutien administratif 
approprié; 

o répondre aux plaintes, aux questions et aux inquiétudes concernant 
des questions relevant du conseil. 

• Veiller à ce que le conseil s’acquitte pleinement de ses responsabilités et 
de ses fonctions et se conforme aux politiques pertinentes, notamment en 
matière de gouvernance. 

• Rencontrer régulièrement le chef de la direction ou communiquer avec lui 
pour discuter de questions de gouvernance, du rendement de la société et 
des commentaires des membres du conseil. 



• Servir de lien entre le conseil et la direction. 

• Conseiller le chef de la direction et les autres dirigeants. 

• En collaboration avec le comité de gouvernance du conseil, mettre en 
place des structures adéquates pour les comités, notamment en ce qui a 
trait à la désignation des membres du conseil et à la nomination des 
présidents de comité. 

• Veiller à ce que les membres du conseil bénéficient de programmes 
d’orientation et de formation continue appropriés. 

• En collaboration avec le comité de gouvernance du conseil, établir des 
critères de rendement pour le conseil et pour chacun de ses membres, et 
coordonner l’évaluation du rendement et la présentation des résultats de 
cette évaluation en fonction de ces critères. 

• Travailler avec le conseil ou le comité du conseil pertinent afin d’établir 
des critères d’évaluation du rendement pour le chef de la direction et de 
faciliter l’évaluation du rendement de ce dernier. 

• Travailler avec le comité des ressources humaines du conseil afin 
d’élaborer et de gérer un programme de planification de la relève pour le 
poste de chef de la direction. 

• Superviser les questions relatives aux relations avec les actionnaires et 
présider les assemblées des actionnaires. 

• Travailler avec le chef de la direction pour représenter la société auprès 
des parties intéressées externes, dont les actionnaires, les investisseurs en 
général, les gouvernements et les collectivités. 

Le rendement du président du conseil sera évalué en fonction des principaux critères 
suivants : 

• l’efficacité du conseil, notamment la satisfaction des membres du conseil à 
cet égard; 

• la mesure dans laquelle la société s’acquitte de ses responsabilités envers 
ses actionnaires, ses employés, ses clients, les gouvernements et le public; 

• la qualité des communications entre le conseil et la direction, notamment 
la satisfaction des membres de la direction et des membres du conseil à cet 
égard. 



9. Le chef de la direction 

Le chef de la direction rend compte au conseil de la réalisation des objectifs de la société 
dans des limites prévues et conformément aux objectifs de rendement établis 
annuellement par le conseil pour ce poste. 
 
Le chef de la direction aura les responsabilités suivantes : 

• Donner à la société une vision tournée vers le monde et assurer son 
leadership. 

• Élaborer des stratégies pour la société ainsi que des plans d’affaires et des 
plans financiers et les recommander à l’approbation du conseil. 

• Mettre en œuvre la stratégie de la société afin d’atteindre une croissance 
rentable et d’optimiser la valeur de l’investissement des actionnaires de la 
société. 

• Diriger les activités commerciales conformément à l’orientation 
stratégique approuvée par le conseil et dans le respect des politiques en 
matière d’exploitation déterminées par le conseil, y compris, selon le cas : 

o protéger les activités principales de la société; 

o renforcer la position dominante de la société sur les marchés 
boursiers du Canada; 

o examiner des occasions choisies en vue d’étendre ses activités à 
l’étranger. 

• Encourager la direction à fixer et à atteindre des objectifs stratégiques et 
financiers, annuels et à long terme, qui soient réalisables. 

• Recommander des primes et des mesures incitatives appropriées pour les 
membres de la direction. 

• Surveiller le rendement de la direction en fonction d’objectifs généraux 
préalablement établis avec cette dernière et visant à optimiser la valeur de 
l’investissement des actionnaires à l’intérieur de paramètres de risque 
raisonnables. 

• Élaborer et mettre en œuvre des plans de relève efficaces qui contribuent à 
minimiser le risque lié à la relève de la société.  

• Travailler de concert avec les parties prenantes externes pour améliorer la 
compétitivité des marchés de capitaux canadiens. 



• Communiquer au conseil l’information donnée par la direction d’une 
manière et dans des délais suffisants pour que le conseil soit en mesure de 
surveiller et d’évaluer efficacement le rendement de la société (sur le plan 
de l’exploitation et sur le plan financier) en fonction des objectifs établis et 
dans les limites prévues. 

• Informer le conseil des tendances pertinentes, de la couverture à attendre 
des médias et des analystes, des changements externes ou internes 
importants, ainsi que de toute modification des hypothèses sur lesquelles 
le conseil a pu se fonder antérieurement pour prendre une décision ou pour 
donner une approbation. 

• Aviser le conseil si, de l’avis du chef de la direction, le conseil ne se 
conforme pas à ses propres politiques, ou à des obligations légales ou 
réglementaires. 

• Informer le conseil et lui donner accès à toute l’information nécessaire 
pour prendre des décisions éclairées. 

• Signaler en temps opportun les cas réels ou prévus de non-respect des 
politiques ou décisions approuvées par le conseil. 


